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Message à tous les éleveurs et intervenants du secteur porcin du Québec 
 

AVIS CONCERNANT UN EXERCICE SUR LES MESURES D’URGENCE 
 

 

Exercice de retraçage 
 
L’EQSP tient à informer tous les éleveurs et intervenants de la filière porcine 
québécoise qu’un exercice de retraçage aura lieu entre le 15 et le 18 novembre en 
collaboration avec l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA).  
 
Les principaux objectifs de cet exercice sont de : 
• valider la capacité du Plan de mesures d’urgence de la filière porcine à répondre 
adéquatement aux demandes d’information relatives au retraçage de l’ACIA en situation 
de crise sanitaire impliquant une maladie déclarable (p.ex. peste porcine africaine); 
• valider les outils de retraçage développés par l’EQSP dans le plan d’intervention 
de l’Équipe de retraçage;  
• valider le processus de priorisation des retraçages à réaliser et leur gestion; 
• fournir un exercice pratique pour l’équipe épidémiologique terrain de l’ACIA au 
Québec. 
 
L’exercice implique 3 éleveurs dont l’identité est gardée confidentielle afin de ne pas 
fausser les résultats de l’exercice qui se veut un test en situation la plus réelle possible, 
donc des demandes à l’impromptu. Ces éleveurs fourniront les informations de base qui 
génèreront ensuite des requêtes d’information aux intervenants étant allés à ces fermes 
au cours d’une période de temps donnée. 
 
Comme collaborateur au plan de mesures d’urgence de l’EQSP, le Centre de 
développement du porc (CDPQ) assumera la tâche de recueillir les informations terrain 
auprès de ces intervenants pour les transmettre directement à l’ACIA.  
 
Cet exercice vise à tester les capacités des intervenants de la filière à fournir les 
informations nécessaires à l’enquête épidémiologique de l’ACIA dont les résultats 
serviraient à mettre en place des zones géographiques de contrôle de la maladie dans 
l’éventualité d’une crise sanitaire impliquant une maladie déclarable. 
 
Durant les contacts avec les intervenants de l’industrie, il leur sera mentionné que 
c’est un exercice et qu’aucun cas de maladies déclarables n’a été détectée sur ces 
fermes, mais ceux-ci seront interpelés à répondre aux demandes comme si la 
situation était réelle.  
 
Nous comptons donc sur la meilleure collaboration des intervenants contactés à cet 
important exercice du plan de mesures d’urgence de la filière porcine. 
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